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NOTRE AÉRONAUTIQUE 
MILITAIRE 

Les grandes manœuvres du Sud-
Ouest ont mis en relief les services 
que l'aéronautique est susceptible 
de rendre aux armées. 

Aviation et aérostation ont rem-
pli, à la satisfaction des généraux 
commandant les deux partis, le 
rôle qui leur était confié. 

Les reconnaissances des ballons 
et des avions ont toujours eu lieu 
dans les conditions de la guerre, 
c'est-à-dire à des altitudes où les 
appareils étaient à l'abri du tir tant 
du fusil que du canon. 

Malgré cette difficulté que l'on 
abordait pour la première fois au 
cours des grandes manœuvres, les 
résultats des observations ont été 
des plus satisfaisants ; le public 
non prévenu s'est peut-être éton-
néde voir moins d'appareils sillon-
ner les airs, mais le commande-
ment, guidé par le principe de l'éco-
nomie des forces qui doit animer 
tout chef militaire, n'a utilisé, cette 
année, ses engins aériens qu'à bon 
escient, avec méthode et pondéra-
tion. 

Cette manière de faire étant 
d'autant plus justifiée qu'étant 
données les difficultés particulières 
du terrain, nos pilotes, à chacune 
de leurs sorties, couraient les plus 
grands risques, au départ et sur-
tout à l'atterrisage ; à ce point de 
vue, l'on peut affirmer, sans crainte 
d'être contredit, que nos aviateurs 
ont vécu pendant 15 jours la vie 
qu'ils auront à meneren campagne 
dans les pays les moins favorables 
aux reconnaissances aériennes. 

Si nos appareils volants de pre-
mière ligne ont brillamment joué 
leur rôle, il convient aussi de ne 
pas oublier, dans les éloges à dé-
cerner, les services de l'arrière, 
dont le rôle, pour être plus modes-
te et plus ignoré, n'en était pas 
moins d'une grande importance. 

Les parcs ont fonctionné plus 
régulièrement, le ravitaillement 
en matériel et en personnel n'a ja-
mais cessé d'être assuré dans les 
meilleures conditions, et les répa-
rations courantes ont étéexécutees 
gans qu'on eût besoin de recourir 
à des organismes dont on ne dis-
poserait pas en campagne. 

Mais il ne s'ensuit pas que tout 
soit pour le mieux dans notre aéro-
nautique militaire. La Commission 
d'enquête parlementaire qui a 
fonctionné il y a quelques mois, a 
signalé biendes défectuosités, bien 
des erreurs dans l'organisation de 
notre cinquième arme. 

Si ces erreurs n'ont pas ressorti 
au cours des manœuvres, c'est 
que celles-ci sont toujours prépa-
rées longtemps à l'avance, qu'elles 
durent peu, et que les forces dé-
ployées sont bien inférieures à 
celles que nous mettrions en ligne 
le j ou r d'u ne mobilisation générale. 

Le rapport de la Commission 
parlementaire a eu pour consé-
quence le dépôt par le Ministre de 
la Guerre d'un projet de loi tendant 
à centraliser les services aéronau-
tiques entre les mains d'un Direc-
teur responsable. Jusqu'à ce jour, 
en effet, le grand chef de l'aéronau-
tique militaire était un inspecteur 
permanent, dépendant, pour les 
questions administratives, de la 
Direction du Génie au Ministère de 
la Guerre-. Cette organisation a pu 
fonctionner tant que l'Aéronauti-
que, sportive plutôt que militaire, 
h'avaitpaspris son développement 
actuel, et grâce aussi à la valeur 
des chefs qui ont assumé cette 
lourde tâche, les généraux du Gé-
nie, MM. Roques et Hirschauer. 

Mais il faut à tout prix, mainte-
nant, que la nouvelle arme ait sa 
direction autonome, il faut la déli-
vrer de toutes les lisières qui la 
paralysent, avions et ballons doi-
vent être placés sous un chef uni-
que, et constituer les deux bran-
ches distinctes d'un même grand 
service. 

Le Ministre de la Guerre a con-
ne au Général Bernard, à qui est 

déjà due la réorganisation de notre 
artillerie, la lourde tâche de prépa-
rer l'organisation nouvelle. En 
faisant choix d'un officier n'ap-
partenant pas au Génie, le Ministre 
a certainement voulu indiquer sa 
volonté de faire de l'Aéronautique 
une arme vraiment autonome, 

i Nous l'en félicitons sans restric-
tion et nous espérons que, dès sa 
rentrée, le Parlement ratifiera cet-
te décision par le vote des crédits 
qui lui seront demandés pour sa 
réalisation. La nouvelle direction 
devra mettre sur pied, au cours 
de l'année 1914, une puissance aé-
rienne nous assurant pour long-
temps encore la première place 
parmi les nations. 

Son effort, pour atteindre ce ré-
sultat, devra porter sur le perfec-
tionnement indéfini du matériel, 
et il faudra, en ce qui concerne les 
dirigeables, prendre enfin parti 
pour le souple ou le rigide; les 
ballons actuellement en chantier, 
entreront bientôt en service, et leur 
emploi permettra de décider en 
toute connaissance de cause sur ce 
point. 

Pour les avions, qui sontde véri-
tables engins de guerre, avec leurs 
blindages et leur armement, il 
faudra réglementer définitivement 
leur emploi selon le rôle qu'ils au-
ront à jouer. 

C'est la question notamment de 
l'aviation d'artillerie et de cavale-
rie, qui, d'après de récents articles 
du Matin, va être incessamment 
remise à l'étude sous la direction 
du colonel Estienne. 

En terminant, et tout en rendant 
hommage à la ténacité, à l'endu-
rance et au courage de nos avia-
teurs, souhaitons que l'arme nou-
velle, dont la place est nettement 
faite maintenant à côté de ses qua-
tre aînées, perde son caractère en-
core trop sportif pour devenir uni-
quement militaire. 

La discipline y gagnera, et c'est 
devenu un lieu commun de dire 
qu'elle fait la force principale des 
armées. 

Emile CHAUTEMPS, 
Sénateur de la Haute-Savoie, 

Ancien Ministre. 

Examens 
A la dernière session du bacca-

lauréat en Sorbonne, un profes-
seur d'histoire questionnait un 
candidat : 

— Pouvez-vous me dire ce que 
c'est qu'un puritain ? 

— Monsieur, dit le collégien 
ému, c'est quelqu'un qui n'a pas 
beaucoup d'argent. 

* 

Dans une autre salle un exami-
nateur interrogeait un apprenti 
bachelier : 

— Citez-moi donc. Monsieur, 
quelques corps gras ? 

— La graisse. 
— Naturellement. Et ensuite? 
— La glycérine. 
— Soit. Vous n'en connaissez 

pas d'autres ? 
Le candidat resta muet. 
— Eh bien, Monsieur, poursui-

vit l'examinateur, et l'huile. 
— L'huile, Monsieur, mais ce 

n'est pas gras, reprit le candidat 
interloqué, puisque on peut en 
manger le vendredi. 

Un président facétieux 
On sait qu'avant son élection à la 

premièremagistraturedesEtats-Unis, 
M. Woodrow Wilson était professeur 
d'Université. Il s'adonnait surtout à 
l'étude de l'économie politique et de 
la sociologie, mais il ne dédaignait 
pas de faire des excursions dans le 
domaine de la philosophie. 

Un jour, à un banquet, M. Wilson 
eutpour vis-à-vis un businessman très 
pratique et qui affectait un profond 
mépris pour les théoriciens en géné-
ral et les philosophes en particulier. 

— Pour moi, dit ce gentleman à son 
convive, le mot « philosophe » n'est 

qu'un euphémisme pour désigner un 
sot. Qu'est-ce qui sépare un philoso-
phe d'un sot ? 

— Vous avez raison, répondit dou-
cementM. Wilson, quelquefois il n'en 
est séparé que par la largeur d'uue 
tahle. 

Récemment, comme M. Wilson 
s'entretenait avec un de ses conci-
toyens, parvenu à la grande richesse 
après des débuts très pénibles, la 
conversation vint à rouler sur la mi-
sère et ses effets moraux. 

M. Wilson émit l'avis que, d'une 
manière générale, la misère aigrissait 
les hommes et déprimait leur carac-
tère. Son interlocuteur fut d'un avis 
contraire. 

— Je considère, dit-il, que la misère 
est une excellente institutrice qui fait 
sortir de l'homme tout ce qui est caché 
en lui. 

Et le Président répondit : 
— C'est vrai. Elle fait tout sortir de 

l'homme, et, en premierlieu, ses cou-
des au travers de ses manches. 

Le Cadet 
Le roi Constantin peut être fier de 

son titre de feld-maréchal prussien. 
A l'heure actuelle, ces dignitaires 

sont au nombre de cinq : le maréchal 
comte von Haeseler, nommé le 1er 

janvier 1905, et âgé de 77 ans ; le duc 
Arthur de Connaught, dernier fils de 
la reine Victoria, qui reçut le glo-
rieux bâton le 9 septembre 1906; le 
maréchal von Bock und Polach,. 
nommé le 1er janvier 1911, et le maré-
chal von der Goltz, de la même pro-
motion. 

Ces deux derniers sont septuagé-
naires : le roi Constantin, âgé de 45 
ans, se trouve donc être le plusjeune 
des feld-maréchaux et aussi le moins 
ancien. 

INFORMATIONS 

LE VOYAGE PRÉSIDENTIEL 
M. Poincaré a quitté Marseille 

mardi matin à 8 heures pour se 
rendre à Arles ; il a été reçu par 
le Conseil municipal dans les Arè-
nes où une foule énorme se trou-
vait réunie. 

Le maire a salué le Président de 
la République qui a prononcé une 
allocution que tous les auditeurs 
ont saluée avec enthousiasme. 

La réception terminée, M. Poin-
caré a tenu à aller rendre visite 
au grand poète provençal Mistral 
qui l'a reçu dans sa propriété de 
Maillane, et qui lui a offert un très 
bel exemplaire de « Mireille ». 

M. Poincaré a déjeuné à Grave-
sou ; àcedéjeunerassistaitMistral. 

Après le déjeuner, le Président 
de la République s'est rendu à Avi-
gnon. La réception a été enthou-
siaste. Au vin d'honneur qui fut 
servi, des discours ont été pronon-
cés par le maire, par M. Guérin 
sénateur et Pourquery de Boisse-
vin, député auxquels a répondu 
le Président. 

A 3 h. 1/2 le Président a quitté 
Avignon pour aller à Orange où il 
a rendu visite au grand entomolo-
giste Fabre. 

Après cette visite, M. Poincaré 
se rend à la Bégude, où il est reçu 
par M. Loubet, ancien président 
delà République. 

La réception est cordiale : M. 
Poincaré assiste au dîner offert par 
M. Loubet qu'il quitte à 10 heures 
pour rejoindre Montélimar où il 
prendletrain quile ramènera à Pa-
ris. 

Le président de la République 
est rentré à Paris mercredi matin. 
M. Barthou et les ministres l'at-
tendaient à la gare. 

Le prochain voyage présidentiel 
est fixé au 19 octobre, à Reims, où 
aura lieu une grande fête sportive. 
Le dimanche suivant, 20 octobre, 
M. Poincaré ira àChartres, àDreux 
et aussi à Nogent-le-Rotrou, cir-
conscription de M. Paul Deschanel, 
président de la Chambre. 

Aucun déplacement'n'aura lieu 
pendant la session parlementaire. 
A l'automne prochain le président 
se rendra en Algérie et au Maroc. 

M. Etienne dans l'Est 
A son retour de sa tournée d'ins-

pection dans les casernements en 
construction dans l'Est, M. Etien-
ne, ministre de la guerre, a fait les 
déclarations suivantes : 

« Je suis entièrement et pleine-
ment satisfait; tout est prêt. Cela 
ne veut pas dire : tout est achevé ; 
mais tout est en état de parer aux 
nécessités de l'heure. Il y a trois 
mois, rien n'existait. Aujourd'hui 
des bataillons entiers sont logés, 
habillés, nourris aussi parfaite-
ment que dans n'importe quelle 
garnison. Davantage : les bâti-
ments que je viens de visiter l'em-
portent en confort et en commodi-
tés sur toutes nos anciennes ca-
sernes. Ce sont vraiment des ca-
sernes modèles. Nous aurons pour 
le début de l'année prochaine une 
magnifique armée et la couverture 
la plus solide que nous ayons ja-
mais possédée. Le pays peut avoir 
confiance. » 

Les transports de l'Orléans 
Le ministre de la guerre vient 

d'adresser à la Compagnie d'Or-
léans la lettre suivante relative 
aux transports par voie ferrée exé-
cutés sur son réseau à l'occasion 
des grandes manœuvres du Sud-
Ouest : 

« La compagnie du chemin de 
fer de Paris à Orléans a dû, pen-
dant une période de trafic com-
mercial intensif, assurer les trans-
ports de concentration et de dislo-
cation d'une partie des troupes 
prenant part aux manœuvres du 
Sud-Ouest sous la haute direction 
de M. le général de division Joffre, 
chef d'état-major général de l'ar-
mée. 

« Cet officier général m'a rendu 
compte de l'activité et du zèle 
déployés par le personnel de votre 
compagnie. 

« Je suis certain que ces qualités 
se manifesteraient de nouveau si 
le pays devait faire appel, au mo-
ment d'une mobilisation au dé-
vouement et au patriotisme des 
agents du réseau ferré national. 

« J'ai l'honneur de vous adresser 
personnellement et de vous prier 
de vouloir bien transmettre aux 
ingénieurs et agents de la Compa-
gnie du chemin de fer de Paris à 
Orléans l'expression de ma bien 
vive satisfaction. » 

Ayant le Congrès de Pau 
En réponse aux démarches ré-

centes que la Fédération radicale 
et radicale socialiste des Basses-
Pyrénées avait faites auprès de M. 
Emile Combes, l'ancien président 
du Comité exécutif a adressé la 
lettre suivante : 

« Pons, 10 octobre 1913. 
« Mon cher président, 

« J'ai le très vif regret de ne pou-
voir prendre part au congrès de 
Pau, et si j'ai tardé plus qu'il ne 
convenait peut-être à vous l'écrire, 
c'est que votre lettre si affectueuse 
et si émouvante par sa sincérité 
m'avait remué jusqu'au fond de 
l'âme. 

« Quelque cuirasse que j'aie dû 
mettre autour de ma poitrine pour 
accomplir en toute tranquillité de 
cœur, au millieu des attaques les 
plus forcenées qu'un chef de gou-
vernement ait jamais subies, la 
tâche si urgente et si difficile qu'une 
foi extérieure, la foi du progrès 
lui avait réservée, je suis autant 
et plus que tout autre accessible 
aux émotions intérieures que pro-
voque en moi l'accent d'une parole 
amie. Je dois sans doute cet état 
d'âme que ma vie publique ne lais-
se pas soupçofrner, à mon origine, 
à mon éducation première, à cette 
particularité que je suis né et que 
j'ai vécu les années de mon enfan-

ce et les premières années de ma 
jeunesse en pleine campagne ou, 
peu s'en faut, dans ce que vous 
nommez dans votre lettre un bourg 
écarté, et que j'ai pris de la sorte, 
dès la première heure de mon 
existence, la douce habitude de 
chercher dans la vie de famille, 
dans l'intimité de ses affections, 
comme aussi dans les effusions de 
l'amitié, une compensation aussi 
certaine que consolante aux déboi-
res et avanies de l'extérieur. 

« Je tiens votre lettre, mon cher 
président, pour une de ces précieu-
ses compensations. Vous êtes et 
vous restez « combiste », m'écri-
vez-vous, avec vos co'mpagnons 
d'arme, parce que le combisme 
assure pour vous l'ensemble des 
réformes de tout genre qui étaient 
dans les cerveaux de nos ouvriers 
et de nos campagnards à l'époque 
même où je me suis efforcé de les 
réaliser avec un dévouement et un 
desintéressement absolus. 

« Je vous remercie bien amica-
lement de vos déclarations et de 
votre témoignage de fidélité à une 
doctrine politique qui nous est 
commune. Au surplus, sachez 
bien, vous et vos amis, que si la 
réaction affecte pour notre politi-
que une haine et un mépris aussi 
vains dans leurs effets que ridicu-
lesdansleursexpressions,lajustice 
immanente des choses nous ven-
gera dans l'avenir des injures et 
des dédains intéressés du présent. 

« Dites bien à vos amis et com-
pagnons, mon cher président, que 
si je ne suis pas de corps avec eux 
au congrès de Pau, j'y serai d'es-
prit et de cœur du-premier jour au 
dernier et que j'applaudirai de loin 
à toutes les décisions du congrès 
qui seront de nature à nous garan-
tir, par la reconstitution du Bloc 
de gauche, contre les efforts com-
binés de toutes les réactions. 

« Agréez, mon cher président, 
en retour de votre démarche affec-
tueuse, l'assurance d'une sym-
pathie aussi vive que sincère. 

Emile COMBES. » 

La poste aérienne 
Le premier essai de transport 

aérien des correspondances posta-
les, a eu lieu mercredi 15 octobre. 

Cet essai s'est effectué de la fa-
çon suivante : 

A 0 h. 30, un avion piloté par le 
lieutenant Roblin, s'envola de l'aé-
rodrome de Villacoublay, empor-
tant à son bord, les correspon-
dances destinées au vapeur « Pé-
rou ». 

L'aviateur, est passé par Châ-
teaudun, Vendôme, Tours, Poi-
tiers, Cognac, Jonzac et Pons, 
pour atterrir à Saint-Julien (Giron-
de), après avoir fait escale à Poi-
tiers. 

L'arrivée à Saint-Julien a eu lieu 
entre 13 et 14 heures. 

Les dépêches ont été transpor-
tées par automobile, de Saint-Ju-
lien à Pauillac, pour être embar-
quées sur le « Pérou ». Ce vapeur 
assure le service de la ligne des 
Antilles et de l'Amérique Centrale, 
par Santander, Point-à-Pitre, Bas-
se-Terre^ Fort-de-France, Trinidad, 
La Guayra, Colon et Fort-Limoux. 

M. Alfred Massé, accompagné 
de M. Fighiéra, chef de son cabi-
net, et de M. Mazoyer, directeur 
de l'exploitation postale, assistait 
à Villacoublay au départ de l'aéro-
plane. 

Formidable Explosion de Mine 
Une épouvantable catastrophe 

s'est produite mardi dans une mi-
ne du pays de Galles, l'Universal 
Colliery, à Songhenwood, à dix 
mille de Cardiff. 

Vers huit heures, une explosion 
formidable a fait sauter tous les 
bâtiments qui se trouvent à l'en-
trée du puits. La détonation a été 
si formidable que toute la maçon-
nerie de la mine s'est trouvée ré-
duite en miettes. Un homme qui 
se tenait, au moment de l'explo-

sion, à une vingtaine de mètres 
de l'orifice a eu la tête emportée 
par la violence du choc. Il y avait 
à ce moment 931 ouvriers d'ans la 
mine. 

L'ingénieur en chef, M. Shaw, 
organisa immédiatement les se-
cours et descendit dans la mine 
par un puits voisin. 511 ouvriers 
ont été ramenés vivants à la sur-
face. On a remonté six cadavres. 

Vers midi, le feu a éclaté dans 
la mine. On a les grandes inquié-
tudes au sujet des hommes qui 
restent encore dans de galeries, et 
qui seraient au nombre de 414. 

Des scènes déchirantes se sont 
produites à l'entrée du puits, au-
tour de laquelle toute la popula-
tion avoisinante est réunie. 

Le Conflit Balkanique 
Nouvel incident turco-grec 
La mauvaise impression causée 

par la réception du prince Sabah 
Eddin, à Athènes, s'est manifestée 
surtout par une apostrophe vio-
lente du grand vizir au représen-
tant officieux de la Grèce, M. Levi-
dis, au cours du bal donné lundi à 
l'ambassade de Russie. Le grand 
vizir, en présence de quelques am-
bassadeurs, a blâmé vivement l'at-
titude du gouvernement grec. 
Chukri pacha et Yaver pacha 
Le prince héritier de Bulgarie a 

reçu en audience le défenseur d'An-
drinople, Chukri pacha et le géné-
ral Yaver pacha, qui avait été fait 
prisonnier à la fin de novembre, 
près de Dedeagatch. 

Ces deux officiers vont rentrer à 
Constantinople, où le portefeuille 
de la guerre serait, dit-on, offert à 
Chukri pacha. 

Le passage des Dardanelles 
Le commandant des Dardanel-

les a apporté des restrictions au 
passage des bateaux de marchan-
dises. Les navires entrant dans le 
détroit pourront passer seulemeut 
pendant une heure avant midi. 
Les bateaux en sortiront seulement 
pendant une heure l'après-midi. 
Communication de cette décision 
a été faite aux missions étrangè-
res. 

Petites Nouvelles 

Lundi, à 13 h. 30, le train des 
voyageurs 851, venant de Béziers, 
a tamponné entre Panassac-la-Ca-
nourgue et la gare de Monestier, 
la machine isolée 798. Le mécani-
cien Mézy et le chauffeur Bou-
louis, de cette machine, ont été 
tués sur le coup. Plusieurs vova-
geurs ont été blessés. 

— Un incendie a éclaté dans la 
synagogue de la bourgade de Ni-
ronovo, près de Varsovie. L'édifice 
était bondé, en raison d'une fête 
queJ'on célébrait. Les cris de 
« Sauve qui peut » ayant retenti, 
une panique en est résultée. Sept 
femmes ont été écrasées, vingt-
cinq ont été blessées. 

— M. François L..., contre qui 
plainte avait été déposée à Lyon 
par un fabricant de soieries de Pa-
ris, s'est suicidé au commissariat 
de police. 

— M. Gomot, sénateur, a inau-
guré, mardi matin, à Paris, l'expo-
sition de l'Association française 
des amateurs et jardiniers chry-
santhémistes. 

— Le lieutenant Kœnig, élève 
aviateur est tombé sur le terrain 
d'aviation deNiederneundorff,près 
de Berlin, par suite d'une descente 
en vol plané trop brusque, et il a 
été tué sur le coup. Les officiers 
aviateurs allemands Serno et 
Bohnstaedt, sont tombés à Strau-
bing, pendant leur vol de Berlin 
à Stuttgart ; ils sont grièvement 
blessés. 



CAUSERIE 
Les vins français 

La réputation de nos vins est uni-
verselle. Nos crus sont les crus sou-
verains ; quel meilleur témoignage 
en pourrait-on donner que les multi-
ples imitations qu'on prépare et qu'on 
livre à l'étranger sous leurs noms ? 
On ne compte plus les substitutions 
dont les producteurs français sont 
victimes. 

La dénomination de « Champagne » 
est usurpée par des vins d'outre 
Rhin préparés selon les formules dê 
laboratoire.et auxquels namanquent 
que la qualité, le bouquet, l'arôme 
qui distinguent si nettement les 
cliampagnes français des savantes 
compositions allemandes ; nos vins 
de Bordeaux et de Bourgogne, régals 
des gosiers délicats, connaissent la 
concurrence des produits austra-
liens ou californiens vendus froide-
ment sous la même étiquette. 

J'ai déjà examiné ici, dans des arti-
cles récents, les mesures qu'il con-
viendrait d'adopter pour qu'une 
concurrence déloyale ne-fut pas faite 
aux vins français, pour que nos viti-
culteurs et nos commerçants ne fus-
sent plus victimes de procédés trop 
ingénieux, pour que des appellations 
qui sont leur propriété exclusive ne 
tombent pas dans le domaine public et 
aussi que le consommateur étranger 
ne puisse plus être dupé. 

Je voudrais, aujourd'hui, en résu-
mant la situation de notre commerce 
d'exportation des principales régions 
viticoles, démontrer le tort 'que peu-
vent nous, porter les manœuvres 
auxquelles se livrent nos rivaux en 
vendant leurs produits sous un nom 
qui ne leur appartient pas. 

Nos exportations de vins de Cham-
pagne ont suivi depuis 60 ans et jus-
qu'en 1910, unemarche régulièrement 
ascendante.Nous envoyions à l'étran-
ger, d'après les renseignements of-
ficiels, cinq millions de bouteilles de 
Champagne en 1850, seize millions en 
1880, vingt-six millions en 1910. Ce 
dernier chiffre est tout à fait excep-
tionnel ; il n'a été atteint que parce 
que nos clients allemands et améri-
cains, notamment, craignaient une 
augmentation des droits de douane, 
— qui s'est d'ailleurs réalisée — et se 

' sont empressés de constituer des 
stocks: considérables. 

Mais la moyenne de nos expédi lions 
des dix dernières années n'est pas 
inférieure cependant à 22 millions de 
bouteilles. 

La production de nos vins de Bor-
deaux, ainsi qu'il résulte d'une étude 
très complète de M. Laffargue, direc-
leurdes services agricoles de la Giron-
de, va s'accroissant sans cesse. Elle 
s'est élevée au total, d'après les éva-
luations administratives, de 1.650.000 
hectolitres en 1850 à trois millions 
d'hectolitres environ en 1875. 

Si elle a faibli ensuite — à cause de 
l'apparition du phylloxéra, de l'oï-
dium et du mildiou — et si elle s'est 
abaissée à 2.230.000 hectolitres en 
1895/ elle atteint en moyenne 3 mil-
lions 440.000 hectolitres de 1896 à 1905 
et 3.470.000 hectolitres de 1906 à 1911. 

La lutte entreprise par les proprié-
taires girondins contre le fléau pa-
rasitaire a été couronnée de succès. 
La quantité et la qualité des vinsde 
Bordeaux ont été heureusement sau-
vegardées par les soins énergiques 
prodigués dès le début. 

• Les exportations qui étaient de un 
million 400.000 hectolitres en 1875 
ont cependant notablement diminué 
depuis cette époque : elles dépas-
saient à peine neuf cent mille hecto-
litres en 1894, s'abaissaient en 1897 à 
720.000 hectolitres. 

Ce n'est que depuis 1907 qu'elles 
reprennent dans de très notables 
proportions ; de 755.000hectolitres en 
1907, elles passent à 860.000 hectoli très 
en 1909. 

Le motif de la mévente à l'étranger 

reste d'ailleurs toujours la même : 
préparation de vins australiens ou 
californiens vendus chez nos clients 
habituels sous uneétiquette à laquelle 
ils n'ont pas droit, augmentation des 
droits de douane consécutive à la 
dénonciation de certains traités. 

Quant aux vins de Bourgogne, la 
récolteenestessentiellementvariable, 
etleprixvariede façon extraordinaire. 
En 1900, on a recueilli 1.500.000hecto-
litres environ, si l'on en croit les 
statistique s du Ministère de l'agricul-
ture, en 1910, quatre mille hectolitres 
seulement. 

La récolte de 1911 a été évaluée a 
145.000 hectolitres ; celle de 1912 à 
325.000 hectolitres. En ce qui concerne 
les prix des crus classés, je ne veux 
citer qu'un exemple, celui du vin des 
hospices de Beaune. • 

Les deux pièces (456 litres) ont été 
vendues aux enchères 520 francs en 
1902,150 francs en 1905,1720francsen 
1906, 620 francs en 1908, 3.300 francs 
en 1909, 6.050 francs en 1911-année 
« record » , 1750 francs en 1912. 

Les crus de Bourgogne ont des dé-
bouchés nombreux et assurés, tant 
à l'intérieur qu'à l'étranger ; l'expor-
tation absorbe facilement la moitié 
ou les trois quarts de la production. 

On se rend compte du chiffre d'af-
faires que représente nos exporta-
tions et encore n'ai-je point parlé de 
nos exportations de vins de consom-
mation courante et de l'intérêt qui 
s'attache à ce que les conventions in-
ternationales de Madrid, de Bruxelles 
et de Washington —qui avaient pour 
but de protéger la propriété commer 
ciale — non seulement soient rigou-
reusement appliquées mais encore et 
surtout soient complétées pour en-
rayer une fraude qui porte à nos viti-
culteurs le plus grave préjudice et 
nuit au renom mérité de nos pro-
duits. 

Adrien DARIAC, 
Député de l'Orne. 

Les 
Sanctions des Manœuvres 

Après les grandes manœuvres, 
de vives critiques s'élevaient con-
tre des officiers supérieurs qui, 
disaient les arbitres, étaient inca-
pables au point de vue physique au 
moins, de rester à la tête de leurs 
troupes. 

On citait même les noms de ces 
officiers supérieurs et l'on atten-
dait avec impatience l'avis, le rap-
port du généralissime Joffre, en 
même temps que la décision du 
Conseil supérieur de la guerre. 

Mais parmi les officiers dont 
l'incapacité .physique et même 
professionnelle était reconnue, se 
trouvaient, paraît-il, des grands 
chefs notoirement connus pour 
leur esprit clérical. 

Il n'en fallutpas davantage pour 
que la réaction essayât de parer le 
coup ; et dans ses journaux, très 
habilement, elle attaqua des géné-
rauxdontletort, àsesyeux, étaient 
d'être républicains. 

Ses conseils ne pourront man-
quer d'être entendus, et le résul-
tat est presque acquis. 

Dans sa séance tenue mercredi, 
le Conseil supérieur de la guerre 
aurait, dit-on, décidé de mettre.à 
la retraite d'office plusieurs géné-
raux, parmi lesquels les généraux 
Faurie, commandant le 16e corps, 
et Saiïret, divisionnaire. 

La réaction en proposait bien 
d'autres, qui n'ont pas l'heur de 
lui plaire. 

Le Gouvernement suivra-t-il les 
avis donnés? N'examinera-t-il pas 
plus attentivement les cas des offi-

ciers à frapper d'une mise à la 
retraite d'office ! 

Dans une lettre adressée au mi 
nistre de la guerre le général Fau-
rie proteste contre les machina 
tions dont il est victime depuis 
1 an. Après avoir démontré par les 
notes, les appréciations de ses 
chefs que tout ce qui lui est repro-
ché est faux, il écrit: « Il y a plus 
d'un an que j'étais informé qu'on 
« me casserait les reins ». 

Et il ajoute : « On voulait perdre 
le général républicain ». 

Assurément, le rajeunissement 
des cadres s'impose : les grandes 
manœuvres dernières ont révélé 
que bien des chefs ne sont plus à 
leur place à la tête de leur trou-
pes, mais pour sauver [quelques 
amis, qui'dès les premiers jours 
ont été déclarés incapables, if he 
faudrait pas que l'on écoutât les 
critiques.de la réaction: intéressée 
elle tentera d'user de représailles 
contre les officiers républicains en 
les calomnisants comme elle fait 
pour le général Faurie. 

Elle a commencé : lui donne 
ra-t-on raison ? 

L. B. 

M. de Monzie à Figeac 
Mercredi, jour de foire, M. de 

Monzie, député du Lot, sous-secrétai-
re d'Etat à la marine marchande, est 
arrivé dans notre ville parle train 23, 
express de Paris à Toulouse. 

A la descente du wagon, il a été 
salué par MM. Laburthe, sous-préfet ; 
le docteur Fernand Pezet, maire de 
Figeac, et nos deux représentants, à 
la Chambre et au Sénat, MM. Bécays 
et Loubet. 

M. de Monzie a déjeuné chez M. Lou-
betf et a dîné chez M. Bécays. 

La reunion a été très intime. M. de 
Monzie est reparti de Figeac par le 
train de 21 heures. 

Enregistrement 
Résultat définitif du Concours 

du Surnumérariat de l'Enregistre-
ment, pour les élèves du Lycée 
Gambetta. 

Nombre de candidats présentés, 
6. 

Nombre de candidats reçus, 6. 
Ce sont : MM. Chagniard, reçu 

avec le n° 30 ; Allard, avec le n° 86; 
Robert, avec le n° 116 ; Descar-
gues, avec le n° 126; Hervet, avec 
le n° 127 ; Grelault, avec le n° 128. 

Nos félicitations. 

Postes 
Par arrêté ministériel, en date 

du 8 octobre,M. Pagès, sergent au 
7e d'infanterie, est nommé facteur 
des Postes à Paris. 

Enseignement primaire 
M. Trompette, instituteur adjoint à 

l'école primaire supérieure de Martel, 
est délégué pendant l'année scolaire 
1913-1914, dans les mêmes fonctions à 
l'école primairesupérieuredeCrapon-
ne (Haute-Loire), en remplacement de 
M. Tauveron, appelé sous les dra-
peaux. 

Ambulants, Forains et Nomades 
Le « Journal Officiel » publie les 

instructions adressées aux préfets 
parle ministre de l'Intérieur pour 
'application de la loi surl'exercice 

des professions ambulantes et la 
réglementation de la circulation 
des nomades. Ces textes s'appli-
quent à trois catégories distinctes: 

1. Les marchands ambulants; 
2. Les commerçants et indus-

triels forains ; 
3. Les nomades. 
Les marchands ambulants qui 

exercent leur profession sur la 
voie publique, hors de la commu-

ne où ils ont leur domicile et leur 
résidence fixe, sont simplement 
astreints à faire i»e déclaration à 
la préfecture ou à la sous-préfec-
tu-rede leur arrondissement. 

Les forains,c'est-à-dire les com-
merçants ou industrielsqui, n'ayant 
en France, ni domicile ni résiden-
re fixes, se transportent pour exer-
cer leur profession dans les villes 
et lés villages, les jours de foire, 
de marché ou de fête locale, sont 
tenus de demander un carnet 
d'identité à la .préfecture ou à la 
sous-préfecturè de l'arrondisse 
ment où ils se trouvent. Ils doiven 
établir qu'ils possèdent la nationa 
lité française. 

Les nomades sont tous les indi-
vidus qui, ne pouvant être consi 
dérés comme marchands ambu-
lants forains, circulent en France 
sans avoir de domicile ou de rési-
dence fixes. Ils vivent générale-
ment dans des « roulottes » et sont 
désignés habituellement sous le 
nom de romanichels, de bohé-
miens, de tziganes, de gitanes. 

Chaque nomade doit être muni 
d'un carnet anthropométrique dé 
livré par la préfecture ou lasous-
préfecture de l'arrondissement où 
il se trouve. 

Ce carnet contient le signale-
ment anthropométrique du noma-
de, ses empreintes digitales, sa 
photographie de face et de profil. 
En outre, tout chef de famille ou 
dégroupe de nomades.est pourvu 
d'un carnet collectif contenant la 
listedespersonnes l'accompagnant 
la description de leurs voitures et 
le numéro de la plaque spéciale 
que chaque véhicule doit porter. 

Les nomades venant de l'étran-
ger ne pourront être admis à pé-
nétrer sur notre territoire que s'ils 
justifient de la qualité de. Français 
par des pièces authentiques'. 

Conférences agricoles 
M. Douaire, Directeur des Ser-

vices agricoles du Lot, fera des 
conférences publiques et gratuites 
sur l'Organisation de l'assurance 
mutuelle contre la mortalité du 
bétail, le dimanche 19 octobre, à 
10 heures du matin, à Lasbouy-
gues ; à 2 heures du soir, à Bagat. 

Conseil d'Arrondissement de Cahors 
2e partie de la session de 1913 

Voici le compte rendu complet de 
la séance du Conseil d'Arrondisse-
ment de Cahors qui a eu lieu lundi, 
et dont nous avons donné mercredi 
un résumé : 

L'an mil neuf cent treize et le treize 
du mois d'octobre, à dix heures du 
matin,, le Conseil d'arrondissement 
de Cahors s'est réuni à l'hôtel de la 
Préfecture, dans la salle ordinaire, 
de ses séances, sous la présidence de 
M. le Docteur Gélis, Président. 

Etaient présents : MM. le D1' Gélis, 
Dr Bénech, Cambomac, Dujol, Four-
nié, D1' Mendailles, Dr Peinclarie, Dr 

Pénel, Pons et Dr Couderc. 
Excusés : MM. le Dr Ducros et Fi-

lhol. 
M. Cassagneau, Secrétaire général 

assiste à la séance. 
M. le Président, en son nom et au 

nom de ses collègues, souhaiie la 
bienvenue à M. Cassagneau, secré-
taire général ; il est persuadé que les 
membres du Conseil pourront entre-
tenir avec lui les relations les plus 
amicales. 

M. le Secrétaire général remercie 
M. le Président des paroles aimables 
qu'il a bien voulu lui adresser et de 
son accueil cordial et assure le Con-
seil de son dévouement aux intérêts 
de l'arrondissement de Cahors. 

M. \e Secrétaire donne ensuite lec-
ture du procès-verbal de la dernière 
séance qui est adopté sans observa-
tions. 

Sous-Répartement 
M. le Président donne lecture du 

rapport de M. le Préfet sur la ques-
tion de Sous-Répartement. 11 fait 
connaître que le Conseil Général a 
procédé au répartement de la Contri-
bution personnelle-mobilière d'après 
le môme projet que celui adopté l'an-
née précédente, c'est-à-dire, d'après le 
projet N° 3, mais a refusé de répartir 
les - contingents des contributions 
foncière (propriétés non-bâties) et des 
portes et fenêtres. 

Le Conseil après délibération : 
En ce qui concerne la contribution 

foncière (propriétés non-hâties) adop 
te les chiffres proposés par M. le Pré 
fet qui ne sont autres que ceux assi 
gnés aux Communes pour l'année 
précédente, modifiés seulement par 
les changements survenus dans la 
matière imposable. 

En ce qui concerne la contribution 
des portes et fenêtres, adopte par 
5 voix contre 4, le projet N° 2. 

En ce qui concerne la contribution 
personnelle-mobilière, adopte par 6 
voix contre 3 le projet N° 3. 

En raison de la vacance du château 
de Mercuès, le Conseil décide d'ac 
corder à cette commune une réduc 
tion de la moitié du contingent affé 
rent à cet immeuble, soit 36 francs, 
et de répartir la différence conformé-
ment aux chiffres portés dans la 
colonne 7 de l'état de sous-réparte-
ment. 

M. Dujol demande qu'à l'avenir 
l'administration communique avan4 
la session aux membres du Conseil 
un tableau présentant les divers pro 
jets de répartition des contingents de 
la contribution des portes et fenô 
très. 

\ Vœux 
M. le D1' Peindarie dépose îe vœu 

suivant : 
« Le Conseil d'Arrondissement, 

« Considérant que dans la loi relative 
à l'assistance aux familles nombreu 
ses. il est stipulé que l'âge de 13 ans 
peut être reculé jusqu'à 16 pour les 
enfants pouvant produire un contrat 
d'apprentissage; que les jeunes ou 
vriers agricoles ne sont pas considé-
rés comme apprentis et que cette 
mesure est appelée à enlever des bras 
à l'agriculture et à favoriser l'exode 
des habitants de la campagne ; 

« Considérant d'autre part que l'ap-
prentissage en agriculture est aussi 
important, aussi difficile, aussi inté-
ressant que dans certaines indus-
tries ; 

« Emet le vœu que soient considé-
rés comme apprentis les jeunes ou-
vriers appartenant à l'agriculture. » 

Adopté à l'unanimité. 
M. le Dr Bénech présente le vœu 

suivant : 
« Le Conseil d'Arrondissement, 
« Considérant qu'il est d'intérêt 

national de venir en aide aux famil-
les nombreuses ; 

« Emet le vœu que la commission 
chargée de l'attribution du secours 
de 0,75 aux familles nombreuses dont 
les enfants sont sous les drapeaux, 
alloue en tout premier lieu ledit 
secours aux familles nombreuses 
telles que les définit la loi du 14 juillet 
1913, c'est-à-dire au père de famille 
ayant quatre enfants ou à la veuve 
ayant trois enfants. » 

Adopté à l'unanimité. 
M. le D1' Penel présénte le vœu sui-

vant : 
« Le Conseil d'Arrondissement, 
« Considérant que le caniveau placé 

sur la route de Frayssinet-le-Gélat à 
Fumel est extrêmement dangereux 
en raison de sa profondeur ; 

« Emet le vœu qu'un aqueduc soit 
construit à la place dudit caniveau. » 

Adopté à l'unanimité. 
M. le D1' Bénech présente le vœu 

suivant : 
« Le Conseil d'Arrondissement : 
« Considérant qu'il est urgent d'ar-

rêter le progrès de l'alcoolisme en 
France ; 

« Emet le vœu que dans l'arrêté 
que l'administration sera amenée 
à prendre conformément à la loi du 
30 juillet 1913, la longueur du rayon 

de la zone protégée soit telle que dp 
sormais l'ouverture d'un nouvel 
débit exclusif de boissons soit inu', 
dit sinon sur tout le territoire do 1 
commune, du moins sur toutes \Â 
parties comprenant des agglomé^ 
tions d'habitants. » eia" 

Adopté à l'unanimité. 
M. Pons renouvelle ensuite le vceu émis par lui à la précédente session 

et tendant à ce que les jours de foire 
de Cahors, la Compagnie des chemins 
de fer d'Orléans ajoute un ou deux 
wagons de voyageurs au train de 
marchandises qui part de Cahor.s 
vers 3 heures du soir pour se diriger 
vers Libos. 

L'ordre du jour étant épuisé et 
personne ne demandant la parole. ]a séance est levée. 

Un scandale 
Le Parquet, informé quedes faits 

scandaleux se seraient passés à 
Labéraudie, a ouvert une enquête. 

Mercredi la gendarmerie de Ca-
hors a procédé à l'interrogatoire 
des fillettes victimes d'outrages à 
la pudeur; leurs parents ont été 
également entendus. 

Une vive émotion règne dans le 
petit village de Labéraudie, émo-
tion qui n'est pas prête à se cal-
mer, nous dit-on. 

Néanmoins, il faut attendre la 
fin de l'enquête ordonnée par le 
Parquet pour se prononcer. 

Les fillettes victimes d'outrages 
à la pudeur ne seraient pas âgées 
de plus de 11 ans. 

Crédit agricole 
M. Rey, sénateur du Lot fera une 

conférence sur le Crédit agricole à 
la Mairie de Catus, dimanche 19 
octobre à 2 heures du soir. 

Les Exemptés et le Conseil 
de Révision 

Au moment de l'incorporation 
du contingent, les jeunes gens 
ajournés ou exemptés par le con-
seil de révision sont convoqués, 
entendus et examinés par la com-
mission spéciale de réformequi se 
réunit à cet effet pour statuer en 
dernier ressort sur le cas de ces 
exemptés. Or, il s'en trouve parmi 
eux dont les défectuosités physi-
ques irrémédiables rendent super-
flu ce nouvel examen. Aussi, le 
ministre de la guerre vient-il de 
décider que les jeunes^ gens dont 
le conseil de révision aurait propo-
sé l'exemption pour ces défectuosi-
tés seront considérés comme re-
présentés d'office par l'un . des 
membres de la commission de ré-
forme au cas où ils n'auraient pu 
se présenter eux-mêmes ni se fai-
re représenter devant cette com-
mission. 

Société nationale d'Horticulture 
de France 

Le vendredi 24 octobre, à Midi, 
s'ouvrira au Cours-la-Reine, l'Ex-
position horticole d'automne orga-
nisée par la Société national d'Hor-
ticulture de France, consacrée aux 
Chrysanthèmes, Fruits et Fleurs de 
saison, ainsi qu'aux légumes, aux 
Industries horticoles et aux Beaux-, 
Arts horticoles. 

Cette fête florale ouvrira les au-
tres jours de 9 heures du matin à 
7 heures du soir et clôturera le 
dimanche 2 novembre, au soir. 

tous les jours de 2 heures à 4 
îeures, musique milita ire ou civile. 

Jeux Floraux du Languedoc 
Le concours annuel de Poésie et 

de Prose des J'eux Floraux du Lan-
guedoc est ouvert depuis le 1er octo-
bre ; il sera clos le 31 décembre 
prochain. 

L'Eglantine d'or et d'argent, sera 
décernée cette année comme Prix 
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LES VIVEURS 
DE PROVINCE 

PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XXXII 
Blanche et Gontran 

Le vicomte, nous devons le dire, 
s'excitait de tout son pouvoir à cette 
haine... 

Mais il eut beau faire... il lui fut 
impossible de se soustraire d'une 
heure à l'autre à la rayonnante et 
pure influence de ce visage si chaste 
et si doux, de ces yeux charmants, 
de cette grâce virginale... 

— Pauvre enfant ! pensa-t-il, elle 
est innocente, après tout... Elle 
ignore... elle n'a trempé dans aucu-
ne duplicité... elle n'est complice 
d'aucune fourberie... Pourquoi faut-
il que mon intérêt soit sa perte !... 
Aussi vrai que je me nomme le vi-
comte Gontran de Presles, si cela 
n'était indispensable pour assurer 

Reproduction interdite aux journaux n'ayant 
pas de traité avec l'Agence Favre. 

mon repos, je ne toucherais pas à 
son bonheur... Je ne déchirerais 
point le voile qui, en lui cachant le 
passé, lui cache aussi l'avenir... 

Tandis que Gontran se livrait à ces 
pensées, il y eut un instant de silence 
entre les deux jeunes gens. 

— Mon frère, dit Blanche tout à 
coup, je ne sais si je me trompe, mais 
il me semble que tu vas bien rare-
ment maintenant à la villa Labar-
dès... 

— Non, tu ne te trompes pas... ré-
pondit Gontran avec un sourire, mais 
à quel propos cette remarque ? 

— Tout simplement à ce propos 
qu'autrefois tu semhlais aimer beau-
coup le baron de Labardès... et je 
croyais en outre que son fils adoptif, 
M. Raoul de Simeuse, était ton ami... 
du moins tu les voyais souvent l'un 
et l'autre... 

— G'est vrai... 
— Pourquoi donc avoir tout d'un 

coup cessé tes visites ?.. 
— Je le sais à peine moi-même... 

d'autres relations m'ont un peu dé-
tourné de celle-là... 

— Ah ! oui... tes relations avec ce 
grand et gros monsieur si décoré que 
tu as fait dîner ici l'autre jour... ce 
baron... ce Parisien... 

— Est-ce qu'il n'a pas le bonheur 
de te plaire, ce grand et gros mon-
sieur si décoré, comme tu l'appelles? 

— Ah ! non, par exemple !! s'écria 
Blanche avec une expression naïve, il 

me déplaît miraculeusement !! 
— Et d'où te vient cette répulsion 

caractérisée ?... 
— Si tu voulais être franc, mon 

cher Gontran, tu conviendrais que tu 
le devines sans qu'il .soit besoin que 
je te le dise... ce monsieur me dé-
plaît parce qu'il est déplaisant... 
n'est-ce pas la meilleure de toutes les 
raisons? 

— Tu le trouves déplaisant parce 
que Diane et Georges ont dit du mal 
de lui devant toi... 

— Non... 
— En donnerais-tu ta parole d'hon-

neur?. .. 
— Je te donne ma parole d'honneur 

que je n'ai pas môme entendu- Diane; 
et Georges prononcer son nom... 

— Enfin tu lui préfères le baron de 
Labardès ?... 

— Ah ! je le crois bien !... il est si 
bon, si noble, si plein de franchise et 
de dévouement à ses amis !... 

— Quel enthousiasme!! fit Gontran 
en riant. 

— Enthousiasme sincère, je t'as-
sure.. 

— Et Raoul de Simeuse est-il aussi 
de tes bons amis ?... 

Blanche cessa de mériter son nom. 
Pendant quelques secondes elle fut 
rose comme une cerise à demi-mûre, 
depuis la naissance de son sein d'i-
voire jusqu'à la racine de ses che-
veux. 

Cette enfant, qui trouvait dans son 

amour la force nécessaire pour lutter 
contre Diane avec une énergie et une 
résolution que rien ne faisait ployer, 
ne put répondre à Gontran sans un 
embarras manifeste : 

— Mais, oui sans doute, M. de Si-
meuse est de mes amis... pourquoi 
donc en serait-il autrement ?... G'est 
une excellent jeune homme que M. 
Raoul, et je t'assure que notre père 
le trouve tout à fait à son gré... 

Jeunes filles, défiez-vous de l'émo-
tion qui s'empare de vous lorsque 
vous entendez prononcer tout haut 
/un nom que bien souvent vous pro-
noncez tout bas... 

■: Défiez-vous d'une rougeur qui vous 
trahit... 

Défiez-vous d'un soupir qui vous 
dénonce... 

Vouscroyez votre secret bien caché 
dans le plus mystérieux réduit du 
joli cœur où il repose... et tandis 
que sur lui vous veillez de votre 
mieux avec toute sorte de zèle et de 
vigilante attention, déjà il s'est envo-
lé à votre insu, et chacun autour de 
vous le connaît et le commente... 

Le trouble de Blanche fut un trait 
de lumière pour Gontran. 

» — Ah ! ah ! pensa-t-il, il paraît que 
lèvent d'amour souffle de ce côté... 
Eh bien, je ne m'en doutais pas !.., 
Du reste il ne s'agit sans doute que 
d'un innocent enfantillage, et, le jour 
où il me semblerait indispensable de 
faire tourner le vent, j'en v+endrais à 

bout sans peine... 
Puis tout haut il reprit : 
— Je reconnais mes torts et je 

m'empresserai de les réparer... Dès 
demain j'irai voir Marcel de Labardès 
et Raoul, et pour peu que tu désires 
je pourrai les ramener dîner avec 
nous... 

— Oh ! mon frère, s'écria Blanche 
vivement et avec une sorte d'effroi, 
oh ! mon frère, ne fais pas cela... 

— Il ne faut pas ramener ces mes-
sieurs ? demanda Gontran'surpris 
au-delà de toute expression et croyant 
avoir mal compris. 

— Non... il ne le faut pas... 
— Et, à cause de quoi, ou à cause 

de qui?..-. . 
— A cause de Diane ... répondit la 

jeune fille emportée par son premier 
mouvement. 

— Que veut dire cela ? Est-ce que 
Diane serait l'ennemie de tes bons 
amis ? 

— Elle déteste M. de Simeuse. 
— Tu en es sûre ?... 
— Je n'en suis que trop sûre, hélas ! ! 

et bien plus... Diane qui m'aimait 
tant... Diane dont le cœur était pour 
moi à la fois celui d'une mère et 
celui d'une sœur, Diane me retire sa 
tendresse... 

Gontran tombait de surprise en 
étonnement et d'étonnement en stu-
péfaction. 

— Mais c'est impossible!! s'écria-
t-il en songeant au secret terrible 

qu'il avait surpris, oui, c'est impossi-
ble !... répéta-t-il. 

— Et cependant c'est la triste véri-
%té. 

— Pourquoi Diane cesserait-elle de 
t'aimer ?... 

— A cause de lui... balbutia Blan-
che la tête baissée et en rougissant 
de nouveau. 

— Si tu veux que je te comprenne, 
parle d'une façon moins mystérieu-
se... lui, dis-tu... je suppose que lui 
a un nom... 

— M. Raoul... 
— Je comprends mieux, mais pas 

encore tout à fait cependant... 
Blanche, entraînée par une expan-

sion involontaire et irraisonnée, 
jeta ses bras autour du cou du vi-
comte, cachant son visage sur la 
poitrine du jeune homme, et elle 
murmura : 

— Mon frère... mon cher Gontran... 
tu m'aimes, toi, j'en suis sûre... je 
veux avoir confiance en toi... ne tè 
rien cacher... Tu me soutiendras.., 
tu me défendras.,, tu me protège' 
ras... 

Gontran se sentit, malgré lui, ému 
et remué jusqu'aux larmes. 

Cette haine à laquelle il avait fait 
appel, non seulement ne venait pas, 
mais encore s'éloignait de plus en 
plus. 

(Aj suivre). 



de Genre, en môme temps que la 
Marguerite, le Genêt, La Primevè-
re l'Œillet» etc., qui récompense-
ront d'autres prix. Le Programme 
détaillé du Concours sera adressé 
à ceux qui en feront la demande à 
M le Secrétaire des Jeuoe Floraux 
du Languedoc à Lamalou-les-Bains, 
(Hérault)-

Etat des cultures 
L'Officiel publie, d'après les rap-

ports des professeurs d'agriculture, 
Us renseignements sur l'état des 
cultures au 1er Octobre 1913. 

Voici pour le Lot les renseignements 
suivants : Maïs, pommes de terre, 
topinambours. Etat des cultures : as-
sez bon. 

Betteraves, prairies artificielles, 
fourrages verts. Etat des cultures: 
assez bon. 

prés naturels : Etat des cultures : 
bon. 

Vignes : Etat passable, 
pommes et poires à cidre : Etat 

mauvais. 
Tabac : Etat passable. 

Tribunal de simple police 
Dans sa dernière audience, le 

tribunal de simple police de Ca-
hors a jugé les affaires suivantes : 

Mme Julie Fauchiô, épouse Las-
vènes, ménagère à Cahors. Contra-
vention pour avoir laissé divaguer 
des poules sur la voie publique : 
1 fr. et aux frais. 

— Jean-Pierre Bessières, mar-
chand d'oies à St-Pantaléon, can-
ton de Montcuq. Contravention 
pour avoir laissé divaguer un 
cheval attelé sur la voie publique : 
1 fr. et aux frais qui s'élèvent à 
6 fr. 80. 

— Marcelin Bergon, boulangera 
Cahors. Contravention pour défaut 
d'éclairage : 1 fr. d'amende et aux 
frais. 

— Germain Fau, domestique à 
Varaire, chez M. D..., celui-ci pris 
comme civilement responsable. 
Contravention pour conduire une 
voiture sur laquelle il était monté 
et traînée par deux mulets sans 
guides : 1 fr. et aux frais. 

1° Anna Bélibens, épouse Lamo-
te, àPradines ; 

2° Léon Verdier, à Pradines ; 
3° Jules Vigué, à Pradines ; 
4° Louis Bonnafous, à Pradines ; 
5° Eugène Méric, à Pradines. 
Prévenus pour fermeture tardive 

et séjour dans l'établissement 
après l'heure réglementaire. 

Les susnommés sont condam-
nés à 1 fr: d'amende et aux frais. 

— Jean Roldés, à Aujois, canton 
deLalbenque et Madeleine Ternus, 
épouse Champon, à Cahors, préve-
nus de violences légères récipro-
ques sur la voie publique sont con-
damnés tousdeux à 1 fr. SOd'amen-
de et aux frais. 

Conseil de guerre du 17e Corps 
Séance du 14 Octobre 

P. L. Y., né le 11 septembre 1890 
à Autoire, cavalier au 10e dragons 
a comparu avec deux de ses cama-
rades devant le Conseil de guerre 
du 17* corps. 

Us étaient accusés d'avoir, le 23 
août, volé àMontauban, au préju-
dice de la Coopérative du régiment 
une somme de 6 fr. 70, des bouteil-
les de limonade et de vin. 

P. L. Y. et ses camarades ont été 
condamnés à 1 an de prison avec 
sursis. 

Foire du 11 octobre 
La foire du 11 octobre a été mé-

diocre. 
Les cours des animaux et des 

diverses denrées ont été les sui-
vants : 

Bœufs gras, de 38 à 42 fr. les 50 
kilos ; vaches, de 30 à 33 fr. les 50 
kilos ; bœufs de travail, de 900 à 
1.000 fr. la paire ; vaches, de 700 à 
850 fr. 

Cochons, de 18 à 45 fr. pièce 
selon grosseur ; moutons gras. 
1 fr. 40 ; agneaux, 1 fr. 05 le kilo ; 
brebis d'élevage, de 40 à 45 fr. 
pièce. 

Marché. —Poulardes, 0,95 ; pou-
lets, 1 fr. ; canards, 0,70 ; dindes, 
0,70; lapins privés, 0,50, le tout le 
demi-kilo. 

Lapins sauvages 1,50 à 2 fr. ; 
lièvres, de 4 à 5,50 ; perdreaux, 
1,40 à 1,75 pièce ; œufs 1,40 la dou-
zaine. 

Salle. — Blé, 21 fr. l'hectolitre ; 
maïs, 13 fr. l'hectolitre ; pommes 
de terre, 6fr. l'hectolitre. 

Musique du 7rae régiment d'Infanterie 
PROGRAMME DU 16 OCTOBRE 1913 

Honeymoonn (Allegro) Rosey 
La Petite Mariée (Ouv.) Lecoq 
Fleur d'Automne (Valse) S.ainderna 
Le Désert (Fragments) F. David 
Les Marionnettes (Polka) O. Métra 

Allées Fénelon, de 15 h. à 16 h. 

Arrondissement de Cahors 

Pomarède 
Disparu. — Le sieur Touraine, cul-

tivateur, demeurant au bourg de Po-
niarède, a disparu de son domicile 
LlePuis le 6 octobre courant. 

Voici son signalement : Taille 

moyenne, 1 m. 62 environ ; 63 ans, 
barbe et cheveux grisonnants, assez 
gros, figure un peu rouge violacé. 

La famille serait reconnaissante à 
qui signalerait son passage. 

Sauliac 
Subventions pour chemins vici-

naux. — La commission départemen-
tale procédant en vertu de la déléga-
tion du conseil général, a réparti la 
somme de 1.000 francs par canton à 
titre de subventions aux commu-
nes pour travaux sur les chemins 
vicinaux.. 

Dans le tableau concernant le can-
ton de Lauzès, nous relevons les 
subventions suivantes : 

Blars: Elargissement de la traverse, 
60 fr. 

Sauliac : Entretien des chemins 
vicinaux, 80 fr. 

Grézels 
Conseil municipal. — Le conseil 

municipal de Grézels s'est réuni di-
manche dernier, à la mairie, à 11 
heures du matin, sous la présidence 
de M. Molinié, maire. 

M. le maire donne connaissance à 
l'assemblée que M. Pierre Rouquié, 
de Grézels, âgé de 70 ans, malade et 
dépourvu de ressources, demande en 
vertu de la loi du 14 juillet 1905, à être 
admis à l'assistance à titre de d'incu-
rable. 

L'assemblée à l'unanimité, recon-
naissant que M. Rouquié est effective-
ment nécessiteux, décidedel'admettre 
à l'assistance aux vieillards et de lui 
accorder un secours mensuel de cinq 
francs. 

Sur la proposition de M. le maire, 
l'assemblée admet d'urgence M. Clo-
vis Caumont à l'assistance médicale 
gratuite. 

Culturedu tabac. — Lescultivateurs 
quidésirent faire des plantations de ta-
bacsontinvitésàenfaireladéclaration 
à la mairie les 20,21 et 22 octobre, de 1 h. 
à 4 heures du soir. Les dates ci-dessus 
doivent être rigoureusement obser-
vées. 

Il ne pourra être donné suite aux 
déclarations tardives. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Remonte. — Avant-hier mardi, allée 
de la Gare, le comité du dépôt de re-
monte d'Aurillac a procédé à l'achat 
de chevaux de selle pour l'armée. 

Sur une cinquantaine d'animaux 17 
magnifiques sujets ont été acceptés 
dans les prix de 1.000 à 1.200 fr. 
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Saint-Félix 
Réjouissances. — A l'occasion de 

leur prochain départ, les conscrits de 
la classe 1913 avaient organisé, di-
manche dernier, 12courant,plusieurs 
bals de jour et de nuit. 

Ces bâls ont tous été très animés et 
la plus franche gaieté n'a cessé de 
régner toute la journée et toute la 
nuit de dimanche. 

Gréalou 
Conseil municipal. — Le Conseil 

municipal de notre commune s'est 
réuni, dimanche dernier, sous la pré-
sidence de M. Oscar Védrune, maire. 

Tous les conseillers en exercice 
sont présents. 

Le conseil décide l'envoi d'urgence, 
d'un indigent à l'hospice de Figeac et 
de prendre à la charge de la commu-
ne la part réglementaire de la dépen-
se qui incombera à cette dernière 
du fait de cette hospitalisation. 

Il prend ensuite en considération 
la demande du nouveau desservant 
de Gréalou qui désire louer le pres-
bytère et il autorise M. le Maire à 
passer le bail aux conditions suivan-
tes : le preneur paiera un loyer an-
nuel de 25 fr. et sera chargé des im-
pôts, de la prime d'assurance et de 
toutes les réparations locatives du 
presbytère. 

Le conseil décide, enfin, de faire 
exécuter audit presbytère quelques 
réparations urgentes qui incombent 
à la commune et même quelques au-
tres dont s'était chargé le précédent 
locataire et qu'il oublia de faire exé-
cuter. 

Marcilhac 
Syndicat de planteurs de tabac. — 

Les membres de notre syndicat de 
planteurs de tabac se sont réunis di-
manche dernier, sous la présidence 
de M. Bru Jacques, adjoint au maire, 
vice-président, en l'absence de M. 
Garrigues président, empêché. 

Le président donne la parole aux 
délégués de la Fédération. Ces der-
niers rendent compte de la réunion 
du 5 octobre et font connaître la liste 
des candidats experts sur laquelle 
figure M. André Marcenac, du syndi-
cat de Marcilhac. 

Cette liste sera soumise dimanche 
prochain 19 octobre, aux suffrages 
des planteurs des communes compri-
ses dans la lre Commission. 

Les membres du syndicat approu-
ventl'attitude de leurs délégués et dé-
cident de voter par discipline pour la 
liste entière présentée par la Fédéra-
tion. 

Conseil de révision. — Les jeunes 
gens de notre commune, conscrits de 

la classe 1913 ont subi vendredi der-
nier 10 octobre à Cajarc les épreuves 
du conseil de révision. Sur les 4 pré-
sentés, 3 furent déclarés bons pour le 
service et un fut ajourné. 

Accompagnés d'un brillant orches-
tre dirigé par M. M. Bach, ces jeunes 
gens donnèrent au chef-lieu de can-
ton et au bourg de Marcilhac une ani-
mation inaccoutumée. 

Un banquet fraternel les réunis-
sait le soir à l'hôtel Marcenac dont 
l'éloge n'est plus à faire. Le maire et 
quelques amis y assistaient. 

Les chansons patriotiques et les 
monologues désopilants de notre ami 
Delphin Marqués et autres convives 
terminèrent cette fête intime, qui se 
clôtura par un joyeux bal au Café 
Central. 

Nos félicitations à ces jeunes gens, 
qui ont perpétué encore une fois 
la tradition proverbiale de la gaieté 
marcilhacoisè. 

Corn 
Accident. — Le retour de nos 

jeunes conscrits faillit être marqué 
par un triste événement. Comme ces 
jeunes gens, pleins d'entrain ren-
traient de Livernon en voiture vers 
dix-sept heures, un brancard se bri-
sa au sommet de la côte de Corn, très 
rapide et très dangereuse. Un moment 
d'arrêt du mulet qui conduisait la 
voiture leur permit de mettre pied à 
terre ; mais quelques minutes après, 
la bête effrayée renversa son conduc-
teur et se dirigea à fond de train vers 
la place publique où l'attelage versa. 
Grosse émotion dans le bourg et par-
ticulièrement dans les familles res-
pectives de nos jeunes gens qui 
d'ailleurs ne tardèrent pas à arriver 
et à rassurer tout le monde. 

Le jeune conducteur renversé dans 
la côte fut ramené chez lui parles 
soins de M. Larnaudie curé de Rey-
revignes, qui passait justement en 
voiture et dont nous nous faisons un 
plaisir de louer publiquement la 
complaisance. Après examen som-
maire, il fut reconnu que le blessé 
n'avait guère qu'une plaie à la tête. 

Le soir, banquet à l'hôtel Lapergue ; 
mais peu d'entrain, ce fâcheux acci-
dent ayant fort ému notre jeunesse. 

Saint-Céré 
Les vendanges. — La récolte sera 

cette année, plus belle et plus abon-
dante que l'année dernière. La ven-
dange se vend de 15 à 16 fr. les fOO 
kilos. 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Conseil d'arrondissement. — Lundi 
dernier, le Conseil d'arrondissement 
s'est réuni à la sous-préfecture à.dix 
heures et demie, pour la tenue de la 
deuxième partie delà session de 1913. 

Etaient présents : MM. Dauliac, 
Delor, Pébeyre, Coulon, Delbouis et 
Claret. 

Absents, excusés : MM. de Camy, 
Lascoux et Faurie. 

M. F. Paulvé, sous-préfet, assiste à 
la séance. 

Le procès-verbal de la dernière 
séance est adopté. 

M. le Président donne connaissan-
ce à l'assemblée des instructions de 
M. le Préfet l'invitant à procéder au 
sous-répartement entre les commu-
nes de l'arrondissement, du princi-
pal des contributions foncières (pro-
priétés non bâties), portes et fenê-
tres, et personnelle-mobilière. 

Le Conseil refuse de procéder au 
répartement des contributions fon-
cières (propriétés non bâties) et des 
fenêtres, et, en ce qui concerne la 
contribution personnelle-mobilière, 
a adopté le projet n° 3 (au centime le 
franc des valeurs locatives d'habita-
tion). 

Le conseil répartit entre les com-
munes de l'arrondissement la part 
du contingent de l'impôt du petit sé-
minaire de Montfaucon, comme 
affectant un immeuble vacant. 

Sur la proposition de M. Delor, le 
Conseil émet le vœu que la Compa-
gnie d'Orléans fasse établir une halte 
au passage à niveau n° 111 au lieu 
tit Pougin, sur la ligne de Figeac à 
Brive, pour desservir diverses com-
munes, et notamment celle de Miers 
où se trouve la station thermale d'Al-
vignac-Miers, qui prend une exten-
sion considérable. 

Les vendanges. — Le temps est ma-
gnifique et la récolte se fait dans des 
conditions particulièrement favora-
bles. En général, les viticulteurs sont 
satisfaits: la. récolte est moyenne et 
le vin sera excellent. 

Gramat 
Remonte. — Le Comité d'achats du 

dépôt de remonte d'Aurillac a procé-
dé Mercredi 15 courant à des achats 
de chevaux à Gramat ; sur 120 che-
vaux présentés par 90 propriétaires, 
43 achats ont été effectués à des prix 
variant de 1.000 fr. à 1.500 fr. 

Martel 
Ecole primaire supérieure. — Nous 

apprenons avec plaisir, que deux élè-. 
vesde notre école primaire supérieu-
re viennent d'obtenir le brevet élé-
mentaire à la session d'octobre. 

Ce sont : MM. Prosper Maury, de 

pre-

pré-

Saint-Sozy et Joseph Louradour, de 
Bétaille. 

Nous adressons à ces jeunes lau-
réats et à leurs maîtres dévoués nos 
meilleures félicitations. 

_ Ces succès viennent s'ajouter à la 
liste déjà longue des succès obtenus 
pendant l'année scolaire 1912-1913 
que nous publions ci-après : 

Brevet élémentaire : Il présentés, 
9 reçus. 

_ Certificat d'études primaires supé-
rieures : 4 présentés, 4 reçus. 

Ecole normale primaire : 4 
sentés, 3 admissibles, 1 admis. 

Contributions indirectes : 1 
senté, 1 reçu. 

Ecole des apprentis mécaniciens 
de la flotte : l présenté, 1 reçu. 

Prytanée militaire de La Flèche : 1 
présenté, \ reçu. 

Certificat d'études primaires : 12 
présentés, 10 reçus. 

Les familles peuvent donc être 
pleinement rassurées sur la valeur 
de l'enseignement qui est donné dans 
notre école primaire supérieure. 

Une section agricole fonctionnera 
à partir du 15 novembre prochain. 

Gressensac 

Notre Foire. — Notre foire a été 
plus importante que la précédente. 
Le temps étant beau et les paysans 
ne pouvant s'occuper aux travaux 
des champs à cause des pluies, ont 
amené sur notre marché beaucoup 
de bestiaux. Au foirail des bœufs, de 
nombreuses transactions ont eu lieu, 
à des prix très rémunérateurs. 

Bonne recette pour nos commer-
çants, ainsi que pour les marchands 
forains. 

Notre prochaine foire aura lieu le 
5 novembre. 

Soucirac 

Tombé d'un noyer. — La récolte des 
noixdonne lieu, tous les ans, à des 
accidents souvent graves qui tien-
nent à la dangereuse habitude qu'on 
a dans notre région, de monter sur 
l'arbre pour gauler les fruits avec 
plus de facilité. 

Un accident semblable vient de 
survenir à un de nos plus honorables 
compatriotes, M. Pégourié Frédéric, 
propriétaire à Dévezou, âgé de 67 ans, 
qui était monté sur un noyer très 
élevé pour mieux abattre les noix. 

Ayant perdu l'équilibre, il tomba 
lourdement sur le sol. 

M. le D1' Fontanilles, de Gourdon, 
appelé^ en toute hâte, constata l'en-
foncement du sternum et de deux 
côtes. 

L'état du blessé est encore grave. 

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Relations directes entre Paris-Quai 
d'Orsay et l'Amérique du Sud, via 
Bordeaux ou Lisbonne. Par service 
combiné entre les Chemins de fer 
français d'Orléans et du Midi, ceux 
intéressés d'Espagne et du Portugal 
et la Compagnie de Navigation Sud-
Atlantique. 

, Billets simples et d'aller et retour 1" 
classe (chemin de fer et paquebots) 
entre Paris-Quai d'Orsay et Rio-de-
Janeiro, Montevideo et Buenos-Ayres. 

Faculté d'embarquement ou de dé-
barquement à Bordeaux ou à Lisbon-
ne. 

Durée de validité : (a) des billets 
simples, 4 mois ; (b) des billets d'aller 
et retour, un an. Faculté de prolonga-
tion pour les billets aller et retour. 

Enregistrement direct des bagages 
pour les parcours par fer. 

Faculté d'arrêt tant en France 
qu'en Espagne et en Portugal, à un 
certain nombre de points. 

La délivrance des billets a lieu ex-
clusivement au bureau des passages 
de la Compagnie de Navigation Sud-
Atlantique 2, Rue Halévy, à Paris, ou 
dans les ports d'Amérique du Sud par 
les Agents de cette Compagnie. 

Bibliographie 

La France chauffe. Ce titre d'une 
chronique de M. Henri de Régnier, 
dans Les Annales, symbolise un des 
aspects actuels de nos mœurs. Lenu-
méro de cette semaine est en partie 
consacré au Salon de l'Automobile, 
qui va s'ouvrir... Il contient aussi 
de remarquables articles sur des su-
jets littéraires : une magistrale étu-
de sur Diderot, par Emile Faguet : 
La Vie Parisienne et l'opérette, par 
Adolphe Brisson ; une Lettre à la 
Cousine, d'Yvonne Sarcey ; des poè-
mes de la comtesse de Noailles, Mme 
Alphonse Daudet, Hélène Picard, 
MauriceMagre ; enfin, un important 
article du lieutenant-colonel Rousset 
sur La trouée du Luxembourg... 

On s'abonne aux bureaux des An-
nales, 51, rue Saint-Georges, Paris, et 
dans tous les bureaux de poste : 10 fr. 
par an (étranger : 15 fr.). Le numéro : 
25 centimes. 

Le journal de l'Université publie 
cette semaine la dernière des super-
bes conférences de Jean Richepin sur 
Shakespeare, l'originale conférence 
de Frédéric Masson sur Napoléon et 
la Musique, celle d'Auguste Dorchain 
sur la Cour fastueuse de Léon X, cel-
le du charmant poète Gabriel Nigond 
sur la Poésie de là Terre et du Foyer... 
La collection de ce journal forme une 
bibliothèque incomparable. 

Le numéro : 60 centimes. Abonne-
ments : l'Année scolaire (25 n"), 10 
francs (étranger : 15 francs), 51, rue 
Saint-Georges, Paris. 

UNIVERSITE DE FRANCE 

ACADÉMIE DE TOULOUSE 

Pêche et Pisciculture 
Lisez tous le Pêcheur, revue bi-

mensuelle (23e Année), organe officiel 
des pêcheurs à la ligne et de leurs 
sociétés ; 10, rue des Beaux-Arts, 
Paris. — Abonnements : France 6 
francs ; Etranger 7 francs par an. — 
Envoyer mandat-poste. 

Applications générales 
de l'Électricité 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Lustrerle - Apprêlap - Sonneries 
Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs cornant continu, alternatif, monophasé et triphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

PIERRE AGUZ0U 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tau net travaux sont garantis de tout vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

Plans et devis sur demande 

Location 4e décoration électrique 
~> pour fêtes et soirées 

TELEPHONE 87 

rôBBESTONDAHCE 
■ " A PEU DE FRAIS y 

et sans aucun déplacement, vous pouvez 
profiter de* leçons pratiques de l'ECOLE PIGIER : 

Commeme, Finance, Ecriture, Lan-
gues. Comptabilité, Sténographie, 
Dactylographie, Droit, Dessin 
Industriel, Publicité, etc. 

Les leçons étant les mêmes que 
I celles données sur place à l'Ecole, les 
Elèves par correspondance jouissent 
des mêmes avantages que ceux sur 
place : Diplômes, Emplois. L'Ecole 
Pigier prépare en outre par Corres-

„J pondance à tous les examens de l'en-
seignement primaire, primaire supérieur et secondaire, 
et aux Carrières Adminislralioes. Envoi gratuit du 
Programme C. Boulevard Poissonnière, 19, PARIS. 
INTERNAT pour Jeunes Gens. Confort moderne. 

MESDAMES, 
Habilîejg=Vous Vous-mêmes, aVec 

10 PATRONS GRATUITS 
donne chaque mois 

US* 

ii i» ■» ;» 
«S» J 
/A « i< * ;î 

*»» y 

63 - 55 

»2-.»>;S 

i 

Embellissez votre intérieur avec les jolis travaux à l'aiguille dont les 

DESSINS DÉCALQUABLES AU FER CHAUD 
vous sont gratuitement donnés chaque quinzaine par 

LE PETIT ECHO DE LA MODE 
vendu partout 10 cent, le N° chaque MERCREDI 

ABONNEMENTS : 1 An, 6 Fr. en France; 10 Fr. à l'Etranger 

Prime gratuite â tonte abonnés d'un aa : Le GUIDE dss GONYBKÀHCES | 
(Ajouter O fr. 50 pour le port de la Prime). 
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LYCEE GAMBETTA 
de Cahors 

Le public est prévenu que le Mardi 
28 Octobre 1913, il sera procédé à deux 
heures de l'après-midi, dans une des 
salles du Lycée à l'adjudication des 
fournitures ci-après pour Tannée 
1914. 

Pain 
Viande 

Vin (Echantillons à fournir) 
Lait 

Articles d'épicerie 
(Echantillons à fournir) 

Charcuterie 
Œufs 

Houille 
Bois de chauffage 

Objets d'habillement 
Chaussures 

Les personnes qui voudront con-
courir à cette adjudication pourront 
prendre connaissance descahiers des 
charges, à l'Economatdu Lycée, tous 
es jours (dimanches exceptés), de 9 
heures à 11 heures du matin et de 2 
heures à 4 heures du soir, à partir du 
7 octobre. 

Les soumissions, établies sur pa-
pier timbré à 0,60 centimes, devront 
être renfermées sous double envelop-
pe (la première portant le nom et la 
qualité du soumissionnaire, renfer-
mée dans une seconde cachetée à la 
cire à l'adresse de M. le Proviseur du 
Lycée) et déposées à l'Economat, le 
Lundi 27 octobre avant 4 heures du 
soir. Les échantillons devront être 
déposés à l'Economat, le mercredi 22 
octobre avant 4 heures du soir. 

Des modèles de soumission sont 
tenus à la disposition des personnes 
qui désireront prendre part ù l'adju-
dication. 

Les soumissionnaires devront dé-
poser leur cautionnement entre les 
mains de M. l'Econome; ce cautionne-
ment dont le récépissé doit accompa-
gner la soumission, sera remboursé, 
aussitôt après l'adjudication aux 
soumissionnaires évincés. Toutesou-
mission qui ne serait pas accompa-
gnée du récépissé de cautionnement 
et qui serait remise après l'heure et 
date indiquées serait nulle de plein 
droit, 

Cahors, le 4 octobre 1913. 

Le Proviseur du I^ycèe, 
LESCHI. 

Vu : 
L'Inspecteur d'Académie, 

VEYSSIÈRE. 

•d' ls# *à 

LE CÉLÈBRE "V 
RÉGÉNÉRATEUR DES CHEVEUX 

Rend aux cheveux 
gris leur couleur et j 
beauté naturelles. 
Supprime les pelli-
cules et arrête la î 
chute des cheveux. 

SE RECOMMANDE PAR j 
30 ANS DE SUCCÈS ET 
UNE VENTE TOUJOURS; 

, CROISSANTE. 
Envoi franco du prospectus sur demande 

I ENTREPOT : 28, Rue d'Enghien. PARIS j 
EN VENTE! PARTOUT 

Le flacon 2 fr. 75 ; le grand flacon 4 fr. 75 
I EXÈBEZturlenfltconslesmottROYALWIMOSOR j 

•BULLETIN FINANCIER 
Paris le 15 octobre 1913. 

La liquidation de quinzaine s'est 
effectuée très facilement; l'argent 
pour reports a été abondant aux 
environs de 3 0/0. 

Le marché est demeuré lourd et 
inactif. 

Notre 3 0/0 est un peu mieux 
tenu à 87,75. 

L'Extérieure espagnolecote 91,40 
l'Italien 97,75, le Turc 86,40 et le 
Serbe 81,90. 

Les fonds russes sont faibles. 
Nos établissements de Crédit 

s'inscrivent : la Banque de Paris à 
1730, le comptoir d'Escompte à 
1054, le Crédit Foncier à 900, le 
Crédit Lyonnais à 1665 et la Société 
Générale à 819. 

Dans le groupe des chemins 
français le Nord est à 1715 et l'Or-
léans à 1325. 

Toujours soutenus, la Colombia 
et l'Omnium International des Pé-
troles se négocient respectivement 
à 3200 et 947. 

Nous avons annoncé l'émission 
de 15.000 actions nouvelles et de 
2.000 obligations 5 0/0 de la Socié-
té des Distillerie et Raffinerie d'al-
cools de Courrières. Les bénéfices 
en vue permettent d'escompter 
pour les actions un dividende re-
présentant un revenu de plus de 
8 0/0 sur le prix de vente de 115 
francs. Les obligations, au prix de 
440 francs, se capitalisent à 51/4 
0/0 plus 60 francs de prime de 
remboursement. 



CHEMIN DE FER D'ORLEANS 

FETE DE LA TOUSSAINT 
Samedi 1r Novembre 1913 

Validité exceptionnelle des billets 
aller et retour 

A l'occasion de la Fête delà Tous-
saint, la Compagnie d'Orléans rendra 
valables, du mardi 28 Octobre, au der-
nier train du mardi 4 Novembre, les 
billets aller et retour ordinaires, 
délivrés aux prix et conditions des 
tarifs spéciaux G. V. nos 2 et 102. 

Ces billets conserveront leur durée 
normale de validité lorsqu'elle expi-
rera après le 4 Novembre. 

L'AUTOMNE AUX PYRÉNÉES 
Sur la Côte d'Argent, et sur la 

Côte Vermeille 
Voici le moment venu où de nom-

breuses personnes vont songer à un 
déplacement leur permettant de re-

trouver avec une température beau-
coup plus douce, les agréments offerts 
par des stations telles que Pau, Biar-
riz, Saint - Jean-de-Luz, Arcachon, 
Vernet-les-Bains, Amélie-les - Bains, 
Banyuls-sur-Mer, etc.. 

En vue de faciliter ces voyages, la 
Compagnie d'Orléans fait délivrer par 
toutes les gares de son réseau poul-
ies stations thermales et balnéaires du 
réseau du Midi, des billets d'aller et 
retour (individuels et de famille) à 
prix réduits et valables 33 jours avec 
faculté de prolongation. 

Les voyageurs ont, en outre, quoti-
diennement à leur disposition plu-
sieurs trains rapides ou express dans 
chaque sens entre Paris et Pau-Biar-
ritz, comprenant de grandes voitures 
à bogies et intercirculation (jusqu'au 
1" novembre à l'aller et jusqu'au 2 
novembre 1913 au retour, train de 
luxe quotidien extra rapide de nuit 

« Pyrénées-Côte d'Argent » composé 
de wagons-lits avec salons-lits, lits 
ordinaires et couchettes. Ce train sera 
remis en marche du 20 décembre 
1913 au 3 mai 1914). 

Les relations avec la « Côte Ver-
meille » via Montauban-Toulouse, 
sont rendues très commodes par un 
service rapide de luxe quotidien « Pa-
ris-Barcelone Express », avec wa-
gons-lits et voitures des trois classes 
à couloir entre Paris-Quai d'Orsay et 
Port-Bou ; entre Paris-Quai d'Orsay 
et Villefranche-Vernet-les-Bains, voi-
tures directes 1" et 2e classes, à cou-
loir, avec lits-toilette et couchettes. 

S.-et-M. A céder excellent 
commerce Coiffeur, Buvette, 
Epicerie, Chapellerie, Jour-
naux, Mercerie. — Bénéf. 
5.500 fr. Prix G.000 fr. 

Banque PETITJEAN, 
12j Rue MONTMARTRE, Paris 

Assurances 
Très importante Compagnie 

d'Assurances accidents agréée 
par l'Etat, demande Agents 
Généraux, Cantonnaux. — 
Commissions importantes. Ecri-
re G. A. Il, rue Quatre Septem-
bre, Paris. 

Chirurgien-Dentiste 
Diplômé de la Faculté de Médecine de Pari» 

Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LyCÉE (JAMBETÎA 
el des Ecoles Normales 

8, RUE FÉNELON, en face la Halle 
Consultations de 9 à 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

IMPRIMERIES 
CAHORS (Lot) 

ALENÇON (Orne) 
Ho}-

21 P 

#■ USINE DE CAHORS -# Travaux en tous genres 
-3ff-

I 

Confiez tous vos achats 
Confiez la préparation de,vos ordonnances 

A LA 
TÉLÉPHONE 43 GFIANDE PHARMACIE 

v? DE LA CROIX-ROUGE 
La plus Importante pijarrnacle de toute la région. 

LA MIEUX APPROVISIONNÉE 
LA MIEUX ORGANISÉE 

VEND LE MEILLEUR MARCHÉ 
LABORATOIRE D'ANALYSES ET DE STÉRILISATION 

Directeur : Paul GI^Nl^L., M, i, Pharmacien de Fe Classe -
Diplômé de l'École Supérieure de Pharmacie de Paris 

Membre du Conseil Départemental d'Hygiène du Lot — Inspecteur des Pharmacies 
Aneien Pharmacien Adjoint de l'Assistance Publique de Paris 

Boulevard Gambetta (en face le Théâtre) — CAHORS 

remplace l'Huile de Foie de Rflorue 
POUR LE TRAITEMENT & LA GUÉRISON 

DES 

Maladies de la poitrine, Maladies des os, Maladies des enfants 
Rhumatismes, Engorgements ganglionnaires 

Toux opiniâtre, Furoncles etc. 

Prix du flacon : 3 f r. 50. — Le litre : © f r. 

La Phosphjode damai 
et le Çorps Médical 

ATTESTATION D'VM MÉDECIN 
DE LA FACULTÉ DE PARIS 

« Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le 
« plus agréable est, sans contredit, la PHOSPHIODE. C'est de l'Huile 
« de Foie de Morue concentrée et débarrassée des corps gras qui la 
« rendent indigeste et désagréable à prendre. 

« Chaque flacon de PHOSPHIODE renferme les principes dépura-
« tifs et fortifiants contenus dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue 
« associés à du Phosphate de Chaux assimilable et à de l'Iode à l'état 
« naissant. 

« La PHOSPHIODE fortifie les enfants faibles, fait disparaître les 
« engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

« C'est le grand remède contre l'Anémie et les pâles couleurs. 
« Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spéci-

« fique contre la neurasthénie. 
« Par son Iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatis-

« mes, de bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
a de poitrine. T 

« Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, sti-
« mule l'appétit, fortifie les bronches. » 

Docteur ORTEL, 
de la Faculté de Médecine de Paris, 

2, Boulevard Ornano, Paris. 

SERVICE D'ÉTÉ 1913 

I.>e JParis à Toulouse par Cahors 
739 3 1123 121 23 35 1125 

OMNIBUS RAPIDE OMNIBUS RAPIDE EXPRESS DIRECT OMNIBUS 
|1", 2', 3' clas. | -1", 2\ 3" clas.|l", 2\ 3' clas. jt", ï; 3' clas.|l", 2\ 3' clas. | 1", V, 3" classes 

PARIS (Orsay) dép. 
PARIS (Àust.) dép. 
LIMOGES S a,1Tivf ( départ. 
BRIVE. .. %R'WÉ? ( départ. 
Gignac-Cressensac. 
SOUILLAC j jjÇ- ' 
CAZOULÈS..!!1.! 
Lamothe-Fénelon . 
Nozac 
GOURDON 
Saint-Clair 
Dégagnac 
Thédirac-Peyrilles. 
Saint-Denis- Catus. 
Espère 
CAHORS j ™; 
Sept-Ponts 
Cieurac 
Lalbenque 
Caussade 
MONTAUBAN arr. 
TOULOUSE., arr. 

f, 2*, 3' clas. 

3 16 
6 18 
6 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 

45 
21 
40 
45 
53 

9 
19 
31 

8 40 
8 51 
9 2 
9 13 
9 22 
9 32 
9 41 
9 51 

10 5 
10 12 
10 45 
11 19 
12 31 

8 20 
8 30 

14 2 
14 12 
15 41 
15 48 

1", 2\ 3' clas. 

19 » 
19 10 
0 47 
0 53 

17 18 
17 23 

18 » 
18 26 
19 16 

15 
16 
16 
16 
17 
17 
17 
17 
17 
18 
18 
18 
18 
18 
18 
19 
19 
19 
20 
20 
21 

58 
33 
52 
54 

2 
18 
28 
40 
49 

» 
11 
23 
33 
43 
58 

8 
22 
29 

2 
36 
57 

2;) 
35 

1", ï; 3- clas. 

20 27 
20 37 

2 28 
2 36 
4 5 
4 14 

4 m 
4 52 

5 17 

4 
4 

5 
6 

5 
5 

53 
58 

6 35 
7 1 
7 50 

i", 2-. 
22 
23 
8 
9 

12 
13 
13 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
16 
16 
17 
17 
20 

3' clas. 

51 
4 

34 
10 
5 

12 
47 

6 
10 
18 
34 
44 
56 

5 
16 
27 
38 
47 
57 

7 
18 
34 
42 
17 
54 

7 

19 25 
20 3 
20 23 
20 43 
20 
21 

52 
9 

21 20 
21 33 
21 43 
21 55 
22 7 
22 19 
22 30 
22 41 

» 
12 
29 
38 

8 19 
8 58 

10 36 

De Toulouse à Pari® par Cahors 
42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 42 16 1140-1128 1132 (*) 4 122 700 1136 

RAPIDE EXPRESS OMNIBUS OMNIBUS EXPRESS RAPIDE OMNIBUS OMNIBUS 

TOULOUSE.... d. 
MONTAUBAN. d. 
Caussade 
Lalbenque 
Cieurac 
Sept-Ponts 
CAHORS... S ^1T-

( dep. 
Espère 
St-Denis-Catus ... 
Thédirac-Peyril... 
Dégagnac 
Saint-Clair 
GOURDON 
Nozac 
Lamothe-Fénel. .. 
CAZOULÈS 
SOUILLAC. 

13 » 
13 49 

3" clas.jl", V, V clas. 11 

16 45 
17 37 
17 59 

44 45 
14 49 

15 47 
15 48 

Gignac-Cressens. -| 
BRIVE j |-
PARIS.. (A.) arr! 
PARIS.. (O.) arr.l 

Les Irains " express " et 
les indicateurs. 

C) Le train 1132 n'a lieu 

16 23 
16 28 
23 45 
23 54 

18 36 
18 43 

19 24 

19 45 
19 47 

, 2*, 3" clas. 
15. 47 
16 37 
17 16 
17 54 
18 2 
18 13 
18 21 
19 4 
19 17 
19 31 
19 45 
19 54 
20 
20 

3 
17 

1", 2", 3* classes 

18 3 
19 59 
20 42 
21 25 
21 34 
21 46 
21 54 
5 50 
6 4 
6 20 
6 36 
6 45 
6 54 
7 11 

20 26 
20 35 
20 49 
20 57 
21 3 
21 32 
22 2 

20 
30 
44 
52 

4 

'•, 2-, 3" clas. 

20 45 
21 34 
21 57 

22 35 
22 40 

23 22 

23 43 
23 46 

18 41 
20 22 22 2 9 7 0 22 2 58 
20 31 — 9 25 0 28 3 5 
4 36 — 19 5 8 47 10 32 
4 46 — 19 14 8 56 10 41 

' rapide " ne prennent les voyageurs de 2* et S* classes que dans des conditions déterminées : consulter 
que les jours de foire à Montauban. 

1", 2*, 3' clas. 

23 37 
0 27 

23 
27 

1", 2", 3' clas. 

5 18 
7 15 
7 56 
8 38 
8 47 
8 59 
9 7 
9 30 
9 42 
9 54 

10 7 
10 16 
10 25 
10 38 
10 46 
10 55 
11 8 
11 15 
11 18 
11 43 
12 11 
12 56 
22 46 
22 55 

l", V, %• clas. 

9 16 
10 47 
11 25 
12 » 
12 8 
12 19 
12 27 
15 32* 

,15 44 
115 57 
'16 10 
16 19 
16 28 
16 42 
16 50 
16 59 
17 12 
17 19 
17 33 
17 58 
18 26 

Paris à St-Denis-près-Martel et Aurillac 
PARIS (Orsay) départ. 
St-Denis-près-Martel. 
Vayrac 
Bétaille (arrêt) 
Puybrun 
Bretenoux - Biars 
Port-de-Gagnac. 
Laval-de-Cère 
Lamativie 
Siran (arrêt) 
La Roquebrou 
AURILLAC.. arrivée. 

Aurillac à St-
AURILLAC.. départ. 
La Roquebrou 
Siran (arrêt) 
Lamativie 
Laval-de-Cère 
Port-de-Gagnac 
Bretenoux-Biars 
Puybrun 
Bétaille (arrêt) 
Vayrac 
St-Denis-près-Martel. 
PARIS (Orsay) arrivée 

Nota. — Les jours de foires 
arrive à St-Denis à 7 h. 17 soir. 

19 
4 
4 
4 
5 
5 
5 
5 
5 
6 
6 
6 

50 
40 
48 
52 

» 
9 

16 
24 
45 

1 
17 
56 

» 
9 20 
9 29 
9 33 
9 41 
9 52 
9 59 

10 7 
10 30 
10 46 
11 1 
11 14 

22 51 
13 52 
14 3 
14 7 
14 16 
14 29 
14 36 
14 44 
15 6 
15 22 
15 38 
16 16 

4 32 
5 12 
5 25 
5 44 
6 2 
6 10 
6 19 
6 27 
6 33 
6 39 
6 46 

près-Martel 
9 11 
9 54 

10 7 
10 28 
10 46 
10 54 
11 6 
11 15 
11 21 
11 29 
11 36 
22 55 

8*20 
16 28 

» 
» 
» 

16 52 
» 
» 
» 
» 

17 46 
18 23 

et Paris 

10 » 
20 5 
20 14 
20 18 
20 26 
20 39 
20 46 
20 56 
21 20 
21 36 
21 51 
22 33 

» 
» 
» 

» 
» 

7 52 
8 2 

8 14 
8 22 

» 

14 5! 
15 37 
15 50 
16 11 
16 29 
16 37 
16 51 
16 59 
17 5 
17 12 
17 19 
4 46 

20**13 
20 50 

» 
21 21 

» 
» 

22 x> 
» 
» 
» 

22 23 
8 43 

Aurillac ïin train part d'Aurillac à 5 h. 5 soir et 
' Jusqu'au 5 sept. ; " jusqu'au U oct. 

Le Buisson à St-Denis-près-Martel 
Le Buisson, dép. 
Sarlat 
Cazoulès 
Souillac 
Le Pigeon 

» 

6 50 
7 31 
7 56 
8 10 
8 14 
8 21 
8 31 

Baladou . Arrêt. 
Martel 
S'-Denis-p.-M.ar, 

St-Denis-près 
S'-Denis-p.-M. d. » 
Martel » 
Baladou. Arrêt. » 
Le Pigeon » 
Souillac 5 52 
Cazoulès 6 » 
Sarlat 6 40 
Le Buisson . ar. » 

De Sarlat à Gourdon 
SARLAT 
Carsac 
Grolejac 
St-Cirq-Madelon. 
Payrignac (arr.) . 
GOURDON 

9 12 
9 23 
9 31 
9 36 
9 43 
9 52 

13 29 
13 44 
13 56 
14 3 

14 19 

20 43 
20 54 
21 
21 
21 13 
21 21 

De Gourdon à Sarlat 
GOURDON .' 
Payrignac (arr.) 
St-Cirq-ïladelon 
Grolejac 
Carsac 
SARLAT 

7 
7 
7 
7 
8 
8 

36 
44 
51 
56 
6 

17 

10 58 

11 13 
11 23 
11 37 
11 51 

17 42 
17 50 
17 57 
18 1 
18 11 
18 21 

Toulouse à Capdenac, Brive et Paris 

TOULOUSE, dép. 
CAPDENAC. | J-

FIGEAC .' 
Le Pournel 
Assier 
Gramat 
Rocamadour 
Montvalent 
St-Denis-p.- \ arr. 

Martel ( dép. 
Quatre-Routes 
Turenne 
BRIVE ar. 
PARIS (Orsay) ar. 

5 26 
10 1 
10 12 
10 25 
10a'41 
10 52 
11 13 
11 24 
11 38 
11 48 
11 oo 

4 12 
12 13 
12 33 
22 55 

9 50 
13 5 
13 18 
13 30 

_ » 
13 59 
14 21 
14 32 

» 
14 53 
14 58 
15 
15 
15 
23 54 

12 55 
16 » 
16 17 
16 31 
16 51 
17 » 
17 20 
17 31 
17 45 
17 55 
17 59 

» 
18 13 
18 33 
4 46 

17 42 
20 58 
21 18 
21 31 
21 52 
22 2 
22 26 
22 37 
22 52 
23 1 
23 7 
23 17 
23 26 
23 47 
8 43 

» 
» 
» 
» 
» 
» 

3 54 
» 

4 22 
4 35 
4 56 
5 9 
5 37 
6 18 

19 14 
(1) Arrêt au Pournel les jours de foire à Assier et Gramat. 

Paris à Brive, Capdenac et Toulouse 
EXPRESS EXPRESS 

PARIS (Orsay) d. 
Brive dép. 
Turenne 
Quatre-Routes.... 
St-Denis-p.- ( arr. 

Martel ( dép 
Montvalent 
Rocamadour 
Gramat 
Assier 
Le Pournel.. 
FIGEAC 
CAPDENAC 
TOULOUSE 

ar. 
d. 

7 55 
8 21 
8 32 
8 40 
8 45 
8 59 
9 19 
9 32 
9 55 

10 4 
10 24 
10 35 
10 58 
15 53 

8 20 
19 7 
19 32 
19 43 
19 51 

10 » 
18 42 
19 6 
19 14 
19 21 
19 25 
19 37 
19 53 
20 4 
20 24 
20 33 
20 53 
21 4 
21 13 
0 23 

20 27 
4 22 

» 
» 

4 53 
4 55 

» 
5 17 
5 27 
5 44 

»s 

6 8 
6 19 
6 26 
9 35 

» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 
» 

17 10 
17 23 

» 
» 

0 30 
3 57 
7 16 
7 30 
7 51 
8 4 
8 29 
8 41 
9 » 
9 11 
9 17 
9 28 
9 37 
9 59 

» 

22 51 
12 41 
13 6 
13 18 
13 26 
13 34 
13 47 
14 8 
14 22 
14 47 
14 57 
15 19 
15 30 
16 5 
20 49 

î>e Cahors à Ivihos 
dép.. CAHORS. 

Mercuès .. 
Douelle (Arrêt) 
Parnac 
Luzech 
Castelfranc 
Prayssac (Arrêt)... 
Puy-l'Evêque 
Duravel 
Soturac-Touzac ... 
Fumel 
LIBOS 
PARIS (Orsay).... 

6 3 
6 17 

21 
28 

6 34 
6 46 
6 
6 
7 
7 
7 

49 
58 

5 
13 

c>:\ 
7 29 

22 ;>.) 

7 28 
7 50 

8 19 
8 46 

9 11 
9 25 
9 37 

10 4 
10 11 

12 40 
12 54 
12 
13 

58 
5 

13 11 
13 22 
13 25 
13 «4 
13 41 
13 49 
13 58 
14 
4 

4 
46 

18 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
19 
20 
20 
20 
20 
8 

52 
7 

11 
19 
27 
43 
46 
58 

6 
14 
27 
33 
43 

$ >*3 Ivihos à Cahors 
PARIS (Orsay).. 
LIBOS... dép... 
Fumel 
Soturac-Touzac. 
Duravel 
Puy-l'Evêque 
Prayssac (Arrêt). 
Castelfranc 
Luzech 
Parnac 
Douelle (Arrêt).. 
Mercuès 
CAHORS.—Ar. 

MIXTE 

12 20 
12 41 
12 57 
13 8 
13 35 

» 
14 6 
14 23 
14 38 

» 
14 55 
15 13 

19 50 
7 
7 
8 

48 
56 

6 
8 13 
8 22 
8 29 
8 37 
8 49 
8 57 
9 2 
9 
9 

7 
19 

22 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
16 
16 
16 
16 
16 
16 

51 
18 
26 
36 
43 
50 
57 

2 
12 
20 
25 
30 
42 

10 » 
21 9 
21 15 
21 25 
21 32 
21 39 
21 46 
21 51 
22 1 
22 9 
22 14 
22 19 
22 31 

"De Cahors à Capdenac 
dép. CAHORS. 

Cabessut. 
Arcambal 
V ers 
Saint-Géry 
Conduché 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
St-Martin-Labouval.. 
Calvignac 
Cajarc 
Montbrun 
Toirac 
La madeleine 
CAPDENAC. — Ar.. 
PARIS (Orsay) 

7 
7 
7 
7 
7 
8 
8 
8 

11 
20 
31 
40 
49 

2 
9 

26 
8 34 
8 48 
8 59 
9 9 
9 22 
9 34 

22 55 

13 31 
13 40 
13 51 
14 » 
14 8 
14 21 
14 28 
14 37 
14 45 
15 1 
15 12 
15 22 
15 36 
15 48 
4 46 

18 29 
18 40 g 
18 49 &S-*g 
18 57 £|-«g 

18 8^-3 
19 24 -g-tio-i 
19 31 •'-""s. 
19 37 S-f* | 
19 50 

19 
19 

19 59 
20 7 "3* 
20 18 %a 
20 29 

8 43 

0S5 
'<°

C
P', 

<D P ZQ 

De Capdenao à Cahors 
PARIS (Orsav) 
CAPDENAC."— dép, 
Lamadeleine 
Toirac 
Montbrun 
Cajarc 
Calvignac 
St-Martin-Labouval.. 
Saint-Cirq-la-Popie.. 
Conduché 
Saint-Géry 
Vers , 
Arcambal 
Cabessut 
CAHORS. — Ar 

) 27 
' 23 
' 34 

44 
52 

. 4 

. 14 
, 23 
. 30 
. 36 
. 48 
. 53 
1 1 
1 10 
1 18 

10 44 
10 55 
11 5 
11 13 
11 22 
11 32 
11 38 
11 45 
11 51 
12 
12 
12 15 

'12 24 
12 32 

22 51 
17 31 
17 43 
17 55 
18 4 
18 16 
18 27 
18 37 
18 46 
18 53 
19 10 
19 16 
19 25 
19 36 
19 44 


